
 

 

 

RÈGLE DES RAMPES SUR LES ESTRADES 

 

Le stand peut avoir une estrade d’une hauteur maximale de 4 cm, sans nécessité de 

rampe. 

Pour les estrades supérieures à 4 cm, il est obligatoire d’installer une rampe avec: 

• Largeur minimale de 0,90 m 

• Inclinaison maximale de 8° 

Cette mesure garantit l’accès aux personnes à mobilité réduite. 

 


